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Recommandation 23-16 : Projet de liste IUU au titre de 2025
Liste des navires présumés avoir exercé des activités de pêche IUU


Au titre de cette année, la liste des navires présumés avoir exercé des activités de pêche IUU est celle contenue dans le document Excel en tant qu’appendice 1 [PWG_405_Appendix1/2025], telle qu’elle a été extraite des bases de données IUU de l’ICCAT, dans ces deux structures qui se complètent, à savoir : 1) la base de données courantes et 2) la base de données historiques, telles qu’elles sont aussi publiées sur la page de l’ICCAT. 


Notes explicatives au Projet de liste IUU de 2025

Dans le cadre de la mise en œuvre du paragraphe 11 de la Rec. 23-16
Incorporation intersessions de listes de navires IUU d’autres ORGP

Les neuf ORGP et leur liste de navires IUU, envisagées par la Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 21-13 établissant une liste de navires présumés avoir exercé des activités de pêche illicites, non déclarées et non réglementées (IUU) (Rec. 23-16), sont :

· Commission des pêches du Pacifique occidental et central (WCPFC) 
· Commission interaméricaine du thon tropical (IATTC) 
· Commission des thons de l’océan Indien (CTOI) 
· Commission pour la conservation de la faune et de la flore marines de l'Antarctique (CCAMLR): https://www.ccamlr.org/en/compliance/contracting-party-iuu-vessel-list https://www.ccamlr.org/en/compliance/iuu-vessel-lists
· Commission pour la conservation du thon rouge du Sud (CCSBT) 
· Commission générale des pêches pour la Méditerranée (CGPM) 
· Organisation des pêches de l'Atlantique Nord (NAFO) 
· Commission des pêches de l'Atlantique du Nord-Est (NEAFC) :
https://www.neafc.org/mcs/iuu/alist 
https://www.neafc.org/mcs/iuu/blist
· Organisation des pêches de l'Atlantique Sud-Est (OPASE) 

Note : Des photos de certains des navires IUU inscrits peuvent être trouvées sur les sites web de ces neuf ORGP.





Résumé des listes des navires IUU de 2025 qui ont fait l'objet d'une inscription par recoupement et mises à jour/modifications apportées


	Neuf ORGP
	Incorporation à la liste IUU de l’ICCAT
	Radiation de la liste IUU de l’ICCAT
	Changements apportés à la liste IUU de l'ICCAT à partir d’autres listes ou suite à de nouvelles informations communiquées par les CPC (dans les bases de données)
	Aucun changement ou modifications mineures
	Actions totales


	Total
	3
	2
	3
	157
	165



Le projet de liste des navires IUU de l'ICCAT de 2025 devrait aboutir au nombre de 165 navires actifs.


Informations concernant la liste des navires IUU de l'ICCAT en 2025


1. Concernant les navires IUU traités par l'ICCAT par croisement avec les listes IUU d'autres ORGP (paragraphe 11 de la Rec. 23-16) :

1. À la suite de l'adoption, lors de sa dernière réunion annuelle, de la liste des navires IUU de la CCAMLR, communiquée au Secrétariat de l'ICCAT le 12 novembre 2024 (ICCAT Entrada # E24-13269), un navire figurant sur la liste de la CCAMLR inscrit par croisement sur la liste des navires IUU de l'ICCAT a été radié. La radiation du navire El Shaddai (OMI 8025082) a été communiquée à toutes les CPC par la circulaire ICCAT n°17325/2025 du 3 mars 2025. Le numéro de série IUU de l’ICCAT attribué au navire était le numéro 20210010. 

1. Le 23 avril 2025, la CTOI a communiqué (ICCAT Entrada # E25-04131) l'inscription sur sa liste IUU des navires IMUL-A-0168-PTM, IMULA-A-0833-KLT et IMUL-A-0892-KLT, battant actuellement pavillon du Sri Lanka. Aucune objection n'ayant été reçue de la part des CPC de l’ICCAT, à la suite de la circulaire du 11 juillet 2025 (n°06896/2025) contenant ces informations, ces navires IUU ont été inscrits par croisement sur la liste IUU de l’ICCAT. Les numéros de série IUU de l’ICCAT qui leur ont été attribués sont 20250001, 20250002 et 20250003, comme indiqué sur la page web de l'ICCAT.

1. En outre, lors de la dernière réunion de la Commission de la CTOI, il a également été convenu de radier le navire IMULA-0730-KLT (nº de série IUU 20210001 de l’ICCAT) de la liste des navires IUU de la CTOI. Conformément à la liste reçue le 23 avril 2025, cette mise à jour est désormais reflétée dans le projet actuel de liste des navires IUU de l’ICCAT.

1. À la suite des mises à jour apportées par la CCAMLR à sa liste des navires IUU en 2025, le registre du navire STS-50 (nº de série IUU 20190015 de l’ICCAT) a été mis à jour afin d'y intégrer les informations révisées concernant son État de pavillon et d'autres informations complémentaires. En conséquence, l'État de pavillon du navire a été changé de « Togo » à « Pavillon non classé », et les informations supplémentaires existantes ont été remplacées par : « Avis violet publié le 4 janvier 2017. Saisi par l'Indonésie le 2 août 2018. Pavillon retiré rétroactivement du Togo le 20/02/2025 sur la base des informations reçues et diffusées dans la circulaire COMM CIRC 25/21. »



1. En réponse à la demande formulée l'année dernière par le Costa Rica, les informations relatives à trois navires initialement inscrits sur la liste des navires IUU de l’IATTC ont été modifiées. Conformément au paragraphe 3 de la Rec. 23-16 et à la circulaire ICCAT n° 24-09496 du 17 septembre 2024, le Costa Rica a présenté, le 10 octobre 2024 (E24-12180), une demande visant à ce que son pavillon ne soit plus associé aux deux navires IUU Dragon III et Tching Ye n°6, portant respectivement les numéros IUU de l’ICCAT 20130005 et 20130011, et au navire El Diria I (actuellement Tching Ye n°4) figurant sur la liste historique des navires IUU (voir pièces jointes 1 et 2). En réponse, le Secrétariat, par les communications S24-10701 et S24-11011 datées respectivement du 14 et du 22 octobre 2024, a précisé que tous les navires avaient initialement été inclus en 2013 après leur inscription sur la liste des navires IUU de l’IATCC (E13-06833 du 20 août 2013, confirmée par la suite dans E19-08746 du 17 septembre 2019), et a indiqué qu'une confirmation de l’IATTC serait nécessaire. Par la suite, le 29 août 2025 (E25-09654), le Secrétariat a reçu une lettre (pièces jointes 3, 4 et 5) de l'Institut de pêche et d'aquaculture (INCOPESCA) du Costa Rica l'informant que l’IATCC avait mis à jour sa liste des navires IUU afin de modifier les informations relatives à la propriété des navires et de supprimer toute référence ou association avec le Costa Rica. À la suite d'une série d'échanges par courrier électronique avec INCOPESCA les 1er et 23 septembre 2025 (S25-08475, S25-09503 et E25-10902), l’IATTC a officiellement confirmé ces modifications le 1er octobre 2025 (pièces jointes 6 et 7).


1. Questions liées à la liste IUU finale de l’ICCAT soulevées au cours de l’année 2025 :

Selon les dispositions du paragraphe 2 de la Rec. 23-16, les CPC devront transmettre tous les ans au Secrétariat, au moins 70 jours avant la réunion annuelle, l’information sur tout navire présumé avoir exercé des activités de pêche IUU au cours des trois dernières années, accompagnée de toutes les pièces justificatives disponibles concernant la présomption d’activité de pêche IUU et l’information sur l’identification des navires, et au 8 septembre 2025, le Secrétariat n’a reçu aucune communication.






Pièce jointe 1

Gouvernement du Costa Rica
Institut costaricien de la pêche et de l'aquaculture
Présidence exécutive


09/10/2024
INCOPESCA-PE-1193-2024

Monsieur Derek Campbell
Président du Comité d’application
Commission internationale pour la conservation des thonidés de l'Atlantique 
info@iccat.int


Cher Monsieur,

J'ai le plaisir de vous écrire, comme demandé dans la circulaire n° 09496/24 concernant le projet de liste ICCAT 2024 des navires présumés avoir exercé des activités de pêche illicite, non déclarée et non réglementée (IUU), pour vous transmettre le document n° INCOPESCA-PE-DOPA-128-2024, signé par M. Miguel Duran Delgado, Direction de la gestion des pêches et de l'aquaculture, par lequel il répond aux exigences de la circulaire susmentionnée.

Je saisis cette occasion pour réitérer l'engagement d'INCOPESCA, Costa Rica, à améliorer quotidiennement sa gestion des pêches, à respecter les recommandations de l’ICCAT et à collaborer de toutes les manières possibles. En outre, nous sommes prêts à fournir tout éclaircissement supplémentaire qui pourrait s'avérer nécessaire par rapport à ce qui a été soumis.

Cordialement,

(Signature et sceau)

Nelson Pena Navarro
Président exécutif
INCOPESCA

Cc : incopescalCCAT@incopesca.go.crr
Fichier MLA







Pièce jointe 2
Gouvernement du Costa Rica
Institut costaricien de la pêche et de l'aquaculture
Présidence exécutive
Direction de la gestion des pêches et de l'aquaculture

08/10/2024
INCOPESCA-PE-1193-2024

Monsieur Nelson Pena Navarro
Président exécutif
INCOPESCA

Cher Monsieur,

Conformément à la circulaire n° 09496/24 du Secrétaire exécutif de l'ICCAT, concernant le projet de liste ICCAT 2024 des navires présumés avoir exercé des activités de pêche illicite, non déclarée et non réglementée (IUU), je voudrais indiquer qu'après un examen approfondi de l'information fournie par M. Julio Dijeres Bonilla, Chef du département du Registre, en comparant les registres physiques conservés par ledit département et les registres électroniques nationaux stockés dans SISPA, nous avons le plaisir de vous informer :

· À propos de la liste historique des navires IUU

Dans cette liste apparaît le navire nommé El Diria I, qui est apparemment lié au Costa Rica dans la colonne Flag IUU. Toutefois, après un examen approfondi, nous n'avons trouvé aucune information ou indication suggérant que ce navire fait ou a fait partie de notre flottille, ou qu'il a un lien quelconque avec notre pays. Les registres officiels ne contiennent aucune preuve confirmant un tel lien, et il n'existe aucune trace de son opération dans les eaux sous notre juridiction ni sous le pavillon costaricien. À moins que des informations supplémentaires ou des preuves concrètes ne nous soient fournies pour justifier ce lien, nous estimons qu'il convient de demander officiellement aux ORGP de supprimer le lien entre les informations relatives à ce navire et le Costa Rica.

· À propos de la liste IUU

Cette liste comprend les navires Dragon III et Tching Ye No. 6, qui sont apparemment associés au Costa Rica dans la colonne Owner Place Registration. Toutefois, après examen, rien dans nos dossiers ne permet d'établir un lien entre ces navires et le Costa Rica. Il n'a pas été détecté que ce navire fait ou a fait partie de notre flottille, ou qu'il a un lien quelconque avec notre pays. Nous n'avons pas non plus identifié de liens avec des armateurs ou des sociétés enregistrés au Costa Rica qui pourraient soutenir une telle relation. Étant donné qu'il n'existe aucune documentation à l'appui de cette association, nous recommandons de demander aux ORGP de supprimer tout lien entre ces navires et notre pays, à moins que de nouvelles preuves ne soient présentées pour le justifier. 

En vous remerciant de votre attention, je vous prie d'agréer, cher Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

(Signature et sceau)

Lic. Miguel Durán Delgado
Direction de la gestion des pêches et de l'aquaculture

cc: Archive



Pièce jointe 3


Gouvernement du Costa Rica
Institut de la pêche et de l’aquaculture du Costa Rica
Présidence exécutive
Direction de la gestion des pêches et de l’aquaculture


Le 28 août 2025 
INCOPESCA-PE-1145-2825

Monsieur
Camille Jean Pierre Manel, Secrétaire exécutif
Commission internationale pour la conservation des thonidés de l'Atlantique - ICCAT
Madrid - Royaume d’Espagne info@iccat.int

Monsieur le Secrétaire exécutif,

J’ai le plaisir de vous adresser le présent courrier afin de vous informer que la Commission interaméricaine du thon tropical (IATTC) a mis à jour les informations de sa liste des navires liés à la pêche illicite, non-déclarée et non réglementée (IUU), et a éliminé la référence au Costa Rica dans l’adresse des armateurs des navires Dragon III et Tching Ye No. 6 (documents ci-joints).

Par conséquent, en l’absence de référence au Costa Rica dans la liste IUU de l’IATTC actuellement, nous vous prions de bien vouloir entreprendre les démarches nécessaires en vue de mettre à jour la liste des navires IUU de l’ICCAT, et d’en exclure le Costa Rica. Nous vous remercions par avance de votre collaboration pour que cela soit possible.

Il convient de rappeler le courrier INCOPESCA-PE-DOPA-128-2024, en date du 8 octobre 2024, qui indiquait que rien dans nos dossiers ne permet d'établir un lien entre ces navires et le Costa Rica. Il n'a pas été constaté que ces navires font ou ont fait partie de notre flottille, ou même qu'ils ont un lien quelconque avec notre pays. Nous n'avons pas non plus identifié de liens avec des armateurs ou des sociétés enregistrés au Costa Rica qui pourraient soutenir une telle relation.

Les informations soumises ont été préparées par M. Bernald Pacheco Chaves du Département de la recherche.

Cordialement,

(Signature et sceau)

M. Nelson Pena Navarro, MSc
Président exécutif
INCOPESCA
 


Pièce jointe 4
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Dragon III

Dernière modification : 09/07/2007
Pas d’image disponible

	Information 
	Dimensions/Caractéristiques techniques 

	IATTC: nº6163 
	Longueur (m) : 23,8 - Type de longueur Inconnu 

	Pavillon: Inconnu 
	Largeur hors tout (m) : 6,8 

	Engin de pêche : Palangre 
	Mât de charge (m): 3,25 

	Port d'immatriculation : 
	Volume de la cave à poisson (m3) : 

	Nº de registre: 7742-PP 
	Date de confirmation: 

	Nº OMI: 
	Capacité de transport (t) : 

	Indicatif d’appel: 
	Jauge brute (t) : 105 

	Année de construction: 1997 
	Puissance du moteur (HP) : 400 

	Chantier naval : 
	 



Contact 
Propriétaire(s) [enregistré(s)] : 

Notes : 
Liste des navires IUU de l’IATTC. 

Ancien pavillon: Cambodge - Changement à « Inconnu » notifié le 6 juillet 2007 (enregistré le 9 juillet 2007) - Nom du navire au moment du changement : Dragon III 
 

Non autorisé à pêcher 


Pièce jointe 5

[image: ]
Dernière modification : 29 juin 2009
Tching Ye No. 6





Aucune image disponible



	Information
	Dimensions/Caractéristiques techniques

	IATTC: 13568
	Longueur (m) : 24,5 - Longueur totale

	Pavillon: Inconnue
	Largeur hors tout (m) : 5,36

	Engin de pêche : Palangre
	Mât de charge (m): 3,25

	Port d'immatriculation :
	Volume de la cave à poisson (m3) : 73

	Nº de registre: 490810002
	Date de confirmation :

	Nº OMI:
	Capacité de transport (t) : 60

	Indicatif d’appel: V3GN
	Jauge brute (t) : 118

	Année de construction: 1997
	Puissance du moteur (HP) : 400

	Chantier naval : Tecnonaval S.A.
	


Contact contacter
Propriétaire(s) [enregistré(s)] :
Notes :
Liste des navires IUU de l’IATTC.
Ancien pavillon : Belize - changement à « Inconnu » notifié le 5 juin. 2009 (enregistré le 8 juin 2009) - Nom du navire au moment du changement : Tching Ye No. 6

Non autorisé à pêcher
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Gouvernement du Costa Rica
Institut de la pêche et de l’aquaculture du Costa Rica
Présidence exécutive
Direction de la gestion des pêches et de l’aquaculture



Le 3 juillet 2025
INCOPESCA-PE-085&2025

Monsieur Arnulfo Franco
Directeur
Commission interaméricaine du thon tropical (IATTC)

Cher Monsieur,

Je vous présente mes meilleures salutations. Faisant suite à votre courrier portant la référence 0320-533, par lequel vous nous demandez des informations concernant un lien éventuel entre des entreprises et navires basés ou exerçant des activités au Costa Rica et des pratiques de pêche illicite, non déclarée et non réglementée (pêche IUU), je tiens à vous informer des éléments suivants, après avoir engagé un rigoureux processus de vérification inter-institutions et de consultation des bases de données officielles de l’État du Costa Rica :

1. Les navires Dragon III et Ching Ye No. 6 ne sont pas immatriculés dans le Registre national des navires du Costa Rica et ne figurent pas non plus dans les registres de l’Autorité de pêche comme faisant partie de la flottille de pêche nationale.
2. De même, rien n’indique que ces navires ont opéré ou opèrent depuis des ports du Costa Rica ni qu’ils ont débarqué des captures sur le territoire national.
3. D’après les informations disponibles, les entreprises citées (y compris Reina del Mar S.A.) ne conservent actuellement pas la propriété de ces navires ni ne maintiennent de lien opérationnel avec ceux-ci, étant donné qu’ils ne figurent pas dans nos registres.
En conséquence et compte tenu de ce qui précède, aucun lien n’a été démontré entre l’État du Costa Rica, les entreprises précitées et les navires susmentionnés, renforçant donc l’engagement du pays dans la lutte contre la pêche IUU et le respect des normes internationales en matière de la durabilité de la pêche et de la gouvernance maritime.

Renouvelant notre demande d’éliminer le lien susmentionné, je réitère la volonté institutionnelle à continuer à collaborer activement aux efforts régionaux et multilatéraux à cet égard.

Cordialement,

(Signature et sceau)

M. Nelson Peña Navarro, MSc
Président exécutif
INCOPESCA



Pièce jointe 7


De: Jean-Francois Pulvenis de Séligny <jpulvenis@iattc.org> 
Envoyé: mercredi 1er octobre 2025 12h29 
À: info <info@iccat.int>
Cc: Enrique Urena <eurena@iattc.org>; Ricardo Belmontes <rbelmontes@iattc.org>; Web Master <webmaster@iattc.org>; Arnulfo Franco <afranco@iattc.org>; Policy Group <policy@iattc.org>; JoyDeLee Marrow <jmarrow@iattc.org>; Sylvain Caillot <scaillot@iattc.org>; Brad A. Wiley <bwiley@iattc.org>
Objet: RE: DEMANDE: IATTC - Navires IUU du Costa Rica 



Cher Monsieur Acuña,

Nous vous prions de bien vouloir nous excuser de notre réponse tardive. 

Une petite précision préliminaire : le navire El Diria 1 qui figure dans le deuxième tableau est le même que le navire Tching Ye No 6, avec le nom qu’il portait auparavant.

Nous avons éliminé la référence au Costa Rica dans nos pages et dans notre liste, à la demande des autorités costaricaines, étant donné que les deux navires mentionnés, Tching Ye No 4 et Dragon III, ne battent pas le pavillon du Costa Rica, n'ont pas de port d’immatriculation ni d’autre port prévu pour d’éventuels débarquements de captures au Costa Rica et que, finalement, les entreprises indiquées comme étant leurs propriétaires ou opérateurs ne le sont pas. 

À titre d'information et aux fins correspondantes, nous vous faisons parvenir, ci-joint, un exemplaire de la lettre que nous avons reçue du Costa Rica, en date du 3 juillet 2025, comportant la demande à laquelle nous avons donné suite, non seulement sur une présomption de bonne foi mais également au regard du contrôle que nous exerçons ou pouvons exercer à travers nos bureaux sur le terrain et le personnel décentralisé.

En espérant que cette réponse vous aura été utile, je vous prie d’agréer l’expression de ma parfaite considération.


Jean-François Pulvenis
Conseiller principal en politique
Responsable, division des politiques et de la conformité
Commission interaméricaine du thon tropical (IATTC)
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